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Concertation nationale pour la 
construction du programme 

opérationnel national du FSE+ 

 

Contribution du Mouvement associatif 

 

La présente contribution du Mouvement associatif vise à répondre à la concertation lancée à 
l’automne 2019 par le DGEFP en vue de la prochaine programmation des fonds structurels 
européen. Elle revient sur les besoins non couverts sur la dernière programmation, les priorités 
en termes d’actions et de publics cibles pour la prochaine sur la base des 11 objectifs présentés. 
En annexe, le Mouvement associatif a souhaité revenir d’une manière plus pratique, sur les pistes 
de simplification sur lesquelles il conviendrait de s’engager pour la prochaine programmation. 

 

Les besoins qui n’ont pas été couverts par le Programme Opérationnel national (PON) 
2014-2020, et qui mériteraient de l’être par le futur programme 

  

Dans le cadre du PON 2014-2020, 50% des participants relèvent d’un projet porté par une 
association, et les associations totalisent deux tiers des participants à des opérations relevant de 
l’axe 3 « lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion ». 

Outil principal de financement du pilier relatif à la cohésion sociale au niveau de la politique 
européen, le FSE parle naturellement aux associations et aux activités qu’elles portent dans une 
logique inclusive, et d’accessibilité tant en termes de prix que de public, en poursuivant un but 
d’intérêt général. Toutefois, un certain nombre de besoins ne sont pas couverts par le FSE, et de 
fait, des projets contribuant à la cohésion sociale (ex : projets favorisant l’engagement bénévole 
sur un territoire), notamment parce que c’est par le prisme de l’emploi et l’inclusion que se 
concevait principalement cette programmation et ses trois axes. 

En France, les 1,5 millions d’associations portent 40% des activités de loisirs, 70% des activités 
sportives, 20% des activités d’enseignement, 15% des activités de santé, plus de 60% des activités 
du secteur social et médico-social ou encore presque 20% des activités culturelles [1]. Ces 
activités de nature différentes contribuent pourtant toutes à renforcer la cohésion sociale, 
notamment grâce à l’engagement des 20 millions de bénévoles du secteur associatif. Toutefois ce 
raisonnement n’était pas celui du PON actuel. 

Depuis 2014, les besoins associatifs ont évolué. Les derniers chiffres montrent une diminution des 
associations de taille moyenne, pilier essentiel sur les territoires, et un recul du nombre 
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d’associations employeuses de l’ordre de 0,4% par an. Le gel des contrats aidés en 2017 a mis à 
mal de nombreux projets associatifs qui, par ailleurs, du fait de la contraction des financements 
publics, ont dû développer davantage la participation des usagers dans leurs ressources avec le 
risque d’une remise en cause de l’accessibilité de leurs services. 

Ces besoins associatifs ont été exprimés largement dans le cadre du rapport « pour une politique 
de vie associative ambitieuse et une société de l’engagement » [2] : 

Le premier reste un besoin de financement, et le FSE pourrait être un outil bien plus utilisé. En 
effet, les associations ont besoin de financement sur la base des initiatives qu’elles proposent, or 
aujourd’hui, ces types de financements dans les budgets associatifs sont en recul. Les subventions 
ne couvrent aujourd’hui que 20% de leur budget, et les financements de l’Union européenne ne 
représentent qu’1% de l’origine de leurs ressources. On perçoit donc la marge que peut gagner le 
FSE pour avoir un impact plus important pour soutenir l’initiative associative en ne se limitant 
pas à l’inclusion et l’emploi. 

Le deuxième est un besoin de mutualisation grandissant, par voie notamment de conséquence du 
premier point. Encourager des projets mutualisés fait partie notamment des leviers intéressants 
sur le volet FSE. 

Le troisième concerne la compétence bénévole. 20 millions de bénévoles, et seulement 8% des 
dirigeants associatifs peuvent bénéficier de formation du fait d’un fonds de développement pour 
la vie associative sous-doté. La mise en œuvre du compte engagement citoyen, est un des leviers 
de reconnaissance de ce que contribue à apporter un engagement bénévole à une personne, 
notamment en termes de compétences. Cette compétence bénévole et la valorisation des acquis 
de l’engagement, y compris au niveau professionnel, est un angle mort du FSE. 

Enfin, le gel des contrats aidés a conduit à supprimer 251 000 emplois dans le secteur associatif 
[3]. Si la disposition a été remplacé par les parcours emplois compétences axés sur l’insertion dans 
l’emploi, les associations restent dans le besoin d’un dispositif de soutien aux projets associatifs 
par l’emploi, qui ne soit pas un dispositif d’insertion. C’est dans cet état d’esprit que le Mouvement 
associatif a proposé la création d’emplois d’utilité citoyenne [4]. Ce besoin existe et pourrait être 
soutenu dans le cadre du FSE y compris dans ses axes actuels. 

Sur ces différents besoins, de même que pour les actions financées aujourd’hui par le FSE, 
rappelons que le fonctionnement associatif constitue le socle des projets portés par les 
associations et soutenus pour certains d’entre eux par le FSE, or, aujourd’hui, ces besoins liés à ce 
fonctionnement ne sont pas pris en compte. 

 

 

 

 



  

27 novembre 2019 

 
 

3 
 

 

Concernant les 11 « objectifs spécifiques » du FSE+, les priorités à reprendre dans le futur PON en termes d’actions et de publics cibles : 

Objectifs du FSE + Priorités à reprendre dans le futur PON en termes d’actions et de publics 
cibles 

1) améliorer l’accès à l’emploi de tous les demandeurs d’emploi, 
notamment des jeunes et des chômeurs de longue durée, et des 
personnes inactives, promouvoir l’emploi indépendant et 
l’économie sociale 

L’insertion de la mention « économie sociale » doit permettre une approche plus 
large des différents modèles d’entreprenariat collectif que propose l’économie 
sociale, et ne pas être simplement un synonyme d’emploi indépendant ou de 
création de son propre emploi. Aussi, il s’agit davantage d’un axe transversal que 
d’un axe spécifiquement emploi qui réduit considérablement son apport plus 
large (modèles permettant une meilleure répartition de la valeur, modèles non 
délocalisables, gestion désintéressée, ancrage territorial, levier d’engagement 
citoyen sur les territoires etc.). Aussi, le public cible d’une acception pleine et 
entière de la notion d’intérêt général est-il plus large que seulement les créateurs 
d’emplois indépendants. 

2) moderniser les institutions et services du marché du travail 
pour qu’ils jaugent et anticipent les besoins de compétences et 
apportent, en temps opportun, une assistance et un soutien 
adaptés face aux enjeux de l’adéquation aux besoins du marché 
du travail, des transitions et de la mobilité 

En termes de public cible, cette priorité ne vise pas les associations tandis qu’elles 
apportent aussi une assistance et un soutien adapté face aux enjeux de 
l’adéquation aux besoins du marché du travail, des transitions et de la mobilité, à 
l’instar des associations travaillant dans le champ de l’insertion par l’activité, 
ainsi que de nombreuses associations soutenues par le FSE. 

3) promouvoir la participation des femmes au marché du travail, 
un meilleur équilibre entre travail et vie privée, y compris l’accès 
à des services de garde d’enfants, un environnement de travail 

Auparavant dans des précédentes programmations, il y avait un soutien aux 
micro-projets qui contribuait notamment à couvrir ces différents besoins (ex 
mesure 10b). Il semble important que cet objectif s’adresse à l’ensemble des 
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sain, bien adapté et équipé contre les risques pour la santé, 
l’adaptation des travailleurs, des entreprises et des chefs 
d’entreprise au changement et au vieillissement actif et en bonne 
santé ; 

 

associations portant des projets d’intérêt général proposant des services pour les 
familles, des activités de loisirs permettant cet équilibre entre la vie 
professionnelle et la vie privée, ou pour lutter contre l’isolement social. Aussi, il 
paraît essentiel pour répondre à ces enjeux d’inclure notamment les plus petites 
associations, qui aujourd’hui n’ont pas accès au FSE et contribuent à cet objectif. 
Aussi, en termes de publics, il serait pertinent de viser les têtes de réseaux 
associatives afin de permettre un accompagnement pour les plus petites 
associations sur des projets partagés pour avoir un accès à ces fonds et de 
partager collectivement le risque avec plusieurs structures.  

4) améliorer la qualité, l’efficacité des systèmes d’éducation et 
de formation ainsi que leur adéquation au marché du travail, 
pour favoriser l’acquisition de compétences clés dont les 
compétences numériques 

Cet objectif pourrait intégrer les compétences bénévoles qui sont aujourd’hui 
valorisées dans le cadre du compte engagement citoyen et qui font l’objet de 
validation d’acquis soit dans le cadre scolaire ou dans le cadre professionnel. Le 
bénévolat apporte de nombreuses compétences dans un cadre professionnel tant 
en termes de savoirs faire (animation de réunion, prise de parole en public, 
gestion de projet etc.) que de savoir être avec les autres (confiance en soi etc.). 

 

5) promouvoir l’égalité d’accès et la participation aboutie à une 
éducation ou formation inclusive et de qualité, en particulier 
pour les groupes défavorisés, de l’éducation et l’accueil des 
jeunes enfants à l’éducation et la formation des adultes en 
passant par l’enseignement général et l’enseignement et la 
formation professionnels et par l’enseignement supérieur, et 
faciliter la mobilité à des fins d’apprentissage pour tous 

Le soutien à l’éducation populaire, et aux associations qui mettent en œuvre des 
projets dans ce champ, paraît une priorité importante en termes d’actions, 
répondant à cet objectif important. Un rapport du CESE récent sur l’éducation 
populaire rappelle qu’il s’agit d’une exigence du XXIème siècle (cf. 
https://www.lecese.fr/travaux-publies/leducation-populaire-une-exigence-du-
21eme-siecle ). Aussi, en termes d’action il semblerait important d’ajouter cette 
notion d’éducation populaire, qui contribue de par sa nature et ce qu’elle permet, 
une réelle inclusivité. 

https://www.lecese.fr/travaux-publies/leducation-populaire-une-exigence-du-21eme-siecle
https://www.lecese.fr/travaux-publies/leducation-populaire-une-exigence-du-21eme-siecle
https://www.lecese.fr/travaux-publies/leducation-populaire-une-exigence-du-21eme-siecle
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6) promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie, notamment 
les possibilités de perfectionnement professionnel et de 
requalification flexibles pour tous en tenant compte des 
compétences numériques, mieux anticiper les changements et 
les nouvelles exigences en matière de compétences fondées sur 
les besoins du marché du travail, faciliter les transitions 
professionnelles et promouvoir la mobilité professionnelle 

Cet objectif pourrait intégrer également les compétences bénévoles qui sont 
aujourd’hui valorisées dans le cadre du compte engagement citoyen. Le 
bénévolat apporte de nombreuses compétences et contribue à l’apprentissage 
tout au long de la vie. 

 

7) favoriser l’inclusion active afin de promouvoir l'égalité des 
chances et la participation active, et améliorer l’aptitude à 
occuper un emploi 

L’inclusion active passe également par l’inclusion dans des projets associatifs 
impactant sur les territoires. Aussi, il nous paraît essentiel de soutenir un de nos 
projets de dispositif de soutien aux projets associatifs par l’emploi, via une aide 
de 3 ans maximum permettant d’amorcer un projet dans une petite ou moyenne 
association. Le Mouvement associatif a travaillé à une proposition en ce sens (cf. 
https://lemouvementassociatif.org/wp-
content/uploads/2019/09/LMA_note_emplois_dutilite_citoyenne_PLF2020.pdf) 

En outre, cela passe également au soutien d’emplois de qualité dans les 
associations. 

Aujourd’hui, il est à noter que les jeunes (qui bénéficiaient des emplois d’avenir) 
et les seniors sont exclus des parcours emplois compétences créés en 
remplacement des contrats aidés, et qu’il y a un vide dans les dispositifs 
d’emplois sur ces deux publics au niveau national. 

9) améliorer l’égalité d’accès en temps utile à des services 
abordables, durables et de qualité ; moderniser les systèmes de 

Définir au niveau Français des services sociaux d’intérêt général, avec un enjeu 
d’accessibilité en termes de public et de prix, serait de nature à remplir cet 
objectif en sortant de la seule logique de mise en concurrence. L’impact de cette 
seule logique est particulièrement visible sur le secteur de l’aide à domicile ou 

https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2019/09/LMA_note_emplois_dutilite_citoyenne_PLF2020.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2019/09/LMA_note_emplois_dutilite_citoyenne_PLF2020.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2019/09/LMA_note_emplois_dutilite_citoyenne_PLF2020.pdf
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protection sociale, y compris en promouvant l’accès à la 
protection 

 

encore des crèches. Aussi, en termes d’action, il pourrait être utile que la nouvelle 
programmation encourage la déclinaison de ce type de services esquissé par 
l’Europe et d’ajouter en sus des services abordables, durables et de qualité, le 
soutien aux services sociaux d’intérêt général. 

Enfin le Mouvement associatif soutient la proposition d’ajout d’une priorité transversale spécifique en sus de ces 11 objectifs qui 
permettrait un appui aux expérimentations sociales.   

 

 

[1] Le paysage associatif français, Viviane Tchernonog et Lionel Prouteau, Dalloz, 2019 

[2] https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_complet_chantier_vie_asso_lma.pdf 

[3] Observatoire CNCRESS 2019 

[4] https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2019/09/LMA_note_emplois_dutilite_citoyenne_PLF2020.pdf

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_complet_chantier_vie_asso_lma.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2019/09/LMA_note_emplois_dutilite_citoyenne_PLF2020.pdf
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ANNEXES 

 

Propositions de simplification et de meilleure accessibilité du FSE 

pour les associations en vue de la programmation 2021-2027 

Aujourd’hui, certains leviers et aménagements pourraient permettre aux associations de mieux 
mobiliser les fonds structurels. Des propositions concrètes ont été émises en ce sens dans le cadre 
de la concertation avec le Gouvernement sur la vie associative, et dans le cadre de l’avis du CESE 
sur le FSE. Dans un souci de suivi et de préparation de la prochaine programmation, le Mouvement 
associatif souhaite être moteur pour porter ces différentes propositions dans le cadre de la 
programmation 2021-2027. 

Le Mouvement associatif, représente 1 association sur 2 à travers ses coordinations sectorielles 
membres, et travaille sur les questions transversales qui rassemblent les différents secteurs 
associatifs. Dans ce cadre, il anime un groupe de travail sur la question du FSE. 

Plusieurs actualités ont animé nos travaux en 2018-2019 : 

• Concertation en lien avec le Gouvernement sur « une politique de soutien à la vie 
associative ambitieuse » avec les acteurs associatifs, pour laquelle 5 propositions 
concernant le fonds social européens ont été formulées (cf. extrait du rapport en annexe). 

• Contribution (audition + note) à l’avis CESE suite à la saisine du Gouvernement. L’avis du 
CESE retient un certain nombre des éléments pointés par le Mouvement associatif 
notamment l’importance d’ouvrir les crédits d’assistance technique et de pouvoir 
s’appuyer sur les têtes de réseaux associatives, l’importance de l’accompagnement de 
associations, mais aussi la problématique des avances de trésorerie. Cet avis constitue une 
base de réflexion pour la prochaine programmation. (cf. extrait du rapport en annexe). 

La présente note fait état des propositions de simplification et d’aménagements travaillées par le 
groupe FSE du Mouvement associatif en vue de la prochaine programmation.  

 

Propositions pour la prochaine programmation 

La lourdeur administrative et la difficulté d’accès, pour des structures petites et moyennes aux 
fonds européens conduisent à passer à côté de l’opportunité que pourrait représenter ces fonds 
pour les associations. La simplification pour rendre plus accessible aux associations les fonds 
européens structurels et d’investissements est dès lors un enjeu important.  

La difficulté d’accessibilité aux fonds FSE pour les petites et moyennes associations est liée pour 
partie aux conditions financières d’accès à ces fonds structurels. En effet, les nombreuses 
difficultés actuelles d’avance de trésorerie sur les fonds européens, pouvant s’étaler sur plusieurs 
années (jusqu’à 5 ans pour le remboursement sur un même projet) dans un contexte de 
fragilisation des modèles économiques des associations, a conduit nombre d’entre elles à 
abandonner même l’idée de prétendre à une éligibilité sur les fonds européens, ce qui créé en 
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cascade une sous-utilisation notable de certains crédits sur ces fonds pour la programmation 
2014-2020. 

Par ailleurs, le règlement européen actuel sur la programmation 2014- 2020 ne permet pas la 
création de consortium entre petites structures, et ne reconnait pas explicitement les têtes de 
réseau associatives comme acteurs « chef de file » sur des projets qui pourraient concerner 
plusieurs adhérents. Cette situation isole les petites associations qui hésitent à demander ce type 
de financements, et les têtes de réseau doivent assurer ce rôle de coordination sans aucun 
financement. Aujourd’hui se pose particulièrement la nécessité d’un appui et d’un soutien à 
l’ingénierie des fonds européens et de lignes de financements spécifiques dans ces fonds pour le 
financement de l’assistance technique à la gestion de projets européens à destination des têtes de 
réseau associatives qui bénéficient de cette expertise. 

Lors des précédentes programmations européennes, de nombreux réseaux associatifs avaient pu 
se faire en partie financer des missions d’accompagnement pour accompagner et coordonner 
directement leurs réseaux à la mise en œuvre et la gestion de projets financés par des fonds 
européens structurels et d’investissements (FSE, FEDER, FEADER, LEADER...). La programmation 
actuelle ne permettant pas de flécher vers ces réseaux associatifs des crédits d’assistance 
technique, soit les réseaux associatifs ont arrêté de faire cet accompagnement, soit ils ont 
maintenu des équipes sans aucun financements dédiés pour le faire. 

Lors des précédentes programmations, étaient prévu le financement de micro-projets associatifs 
au niveau du FSE national, une ligne qui a disparu et a eu un impact tout particulièrement sur les 
petites et moyennes associations. 

L’utilisation de fonds européens par les associations représente une source de complexité tant au 
stade de la demande initiale de financement du projet, présente plusieurs facteurs de complexité, 
accrus par rapport aux demandes de subventions nationales ou locales), lors de la phase de suivi 
(demande de pièces justificatives dont l’intérêt n’est pas perçu par les associations) ou encore lors 
de la phase de paiement. Les délais de versement des fonds sont particulièrement longs, certaines 
associations attendent plus de deux ans avant d’obtenir les sommes dues. Une étude commandée 
par la Commission européenne à des cabinets d’étude privés montre que les coûts de gestion pour 
les bénéficiaires du FSE s’élèvent à un niveau de 4 % à 8 % du total des budgets FSE. 
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Propositions pour favoriser l’accès aux fonds structurels dans la prochaine 
programmation : 

Travailler en co-construction avec les acteurs associatifs pour la prochaine programmation  

• Installer un groupe de travail entre pouvoirs publics et associations pour préparer la 
prochaine programmation (2020). 

Appuyer le rôle de têtes de réseaux pour permettre un accès aux petites et moyennes associations  

• Permettre le fléchage des lignes de crédit d’assistance technique dédiées dans chaque 
fonds européen structurels et d’investissements vers des têtes de réseau associatives en 
inscrivant leur éligibilité potentielle à ces crédits si elles ont en développé une expertise 
technique avérée. 

• Reconnaitre aux têtes de réseau associatives nationales ou régionales la possibilité comme 
« chefs de file » de coordonner et gérer un projet FSE, FEDER ou FEADER d’ampleur 
consolidant des micro-projets associatifs et de redistribuer l’aide obtenue aux différents 
partenaires du projet (à l’instar des partenariats de développement du programme EQUAL 
dans la précédente programmation). 

Accompagner les associations dans le financement de leur projet  

• Créer un guichet unique régional d’aide aux associations, porté par des acteurs associatifs, 
qui permette à chaque candidat d’être orienté à partir de son projet vers le financeur 
adapté à ses besoins 

• Etudier avec les autorités nationales l’opportunité d’identifier systématiquement, comme 
par le passé, une partie de l’enveloppe FSE fléchée sur le Dispositif Local 
d’Accompagnement (DLA). En effet, aujourd’hui, un frein majeur à l’optimisation du 
recours au FSE réside dans le fait que sa mobilisation est sous la responsabilité 
individuelle des 120 opérateurs locaux. Cela implique le dépôt de 120 dossiers pour des 
montants souvent très faibles, voire trop faibles pour être éligibles. 

Permettre aux associations d’accéder financièrement aux fonds structurels 

• Systématiser les avances (entre 20 et 30%) pour chaque projet cofinancé par des FESI en 
le prévoyant dans chaque convention ; 

• Obtenir auprès des conseils régionaux et d’autres acteurs publics et privés de l’économie 
sociale et solidaire (Caisse des dépôts et consignations, BPI, France active, Banques 
coopératives…) des prêts/avances remboursables pour lancer des projets sur 
financements européens. La création d’un tel fonds, dédié à des projets de grande ampleur, 
devrait permettre d’inciter de nombreuses associations à pouvoir à nouveau prendre le 
risque financier d’investir dans des projets financés via des fonds européens et de 
réinvestir ce type de financements. 

• Le seuil des dossiers pour les fonds européens est parfois élevé (ex : projet de minimum 
50 000 euros), ce qui met de côté les petites et moyennes associations. Il paraitrait utile 
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au niveau national de créer de nouveau une enveloppe permettant de financer les micro-
projets associatifs. 

Simplifier le contrôle et le suivi 

• Étendre l’application du principe de proportionnalité dans tous les domaines de la mise 
en œuvre des fonds, par exemple en matière de suivi et d’évaluation il pourrait être acté 
de réduire de manière substantielle le nombre d’évaluation d’impact à mener pendant la 
période et de les adapter en fonction de la thématique et des masses financières allouées, 
surtout lorsqu’il est fort probable qu’elles n’apporteront aucune information pertinente. 

• Abandonner les vérifications de régularité de la dépense au profit des vérifications au 
niveau des réalisations des opérations. 

Simplification des règles de gestion 

• Rendre plus lisible les lignes de partage entre autorités de gestion via la publication 
systématiquement sur internet des lignes de partage lorsque plusieurs autorités de 
gestion se partagent la gestion d’un même axe ou d’une même priorité d’investissement. 

• Sécuriser les règles de gestion des FESI.  L’évolution des règles en cours de programmation 
doit être évitée, et à défaut largement communiquée pour protéger les porteurs. Il est très 
dommageable pour les opérateurs que les règles s’appliquent rétroactivement : le 
règlement UE N°480/2014 a prévu que la norme applicable par l’autorité d’audit serait 
celle en vigueur le jour du contrôle. Or, le contrôle peut intervenir un an, voire plus, après 
la réalisation de l’opération. Durant cette programmation, sur certains sujets, les règles 
ont évolué et évoluent encore et diffèrent d’une région à une autre et d’une autorité de 
gestion à une autre (ex : signature des questionnaires des participants, obligation 
d’utilisation des questionnaires, règles de mise en concurrence etc.). Nous proposons que 
les règles présentes dans la convention s’appliquent par principe et que seules d’autres 
règles plus favorables aux porteurs puissent s’appliquer postérieurement. 

• Former toujours plus autorités de gestion et porteurs aux obligations spécifiques des FESI. 
Ces formations pourraient être obligatoires ou systématiques. Des formations communes 
aux autorités de gestions et porteurs pourraient être envisagées. Cela participerait au 
développement de l’idée que nous avons des objectifs communs.   
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Extrait du rapport « pour une politique de vie associative 

ambitieuse et une société de l’engagement » rendu au Premier 

Ministre le 8 juin 2018 

 

« Faciliter l’accès des associations aux fonds structurels européens  

La lourdeur administrative et la difficulté d’accès, pour des structures petites et moyennes aux fonds 

structurels européens conduisent à passer à côté de l’opportunité qu’ils pourraient représenter pour les 

associations. Simplifier pour les rendre plus accessibles est dès lors un enjeu important. Sur la « gestion » 

des fonds structurels, il y a un également un enjeu de sécurisation des règles et critères les encadrant. 

Aujourd’hui, il n’existe pas de lieu de coordination entre les différentes administrations centrales et 

territoriales (DGEFP, CGET, DIRECCTE etc.) qui permettrait d’élaborer conjointement des propositions sur 

ces sujets. Par ailleurs, le règlement européen actuel sur la programmation 2014-2020 ne permet pas la 

création de consortium entre petites structures, de même qu’il ne reconnait pas explicitement les têtes de 

réseau associatives comme acteurs « chef de file » sur des projets qui pourraient concerner plusieurs de ses 

membres. Cette situation est d’autant plus problématique que la mobilisation de ce type de fonds nécessite 

d’avoir une capacité d’avance de trésorerie importante.  

Cette situation isole les petites associations qui hésitent à demander ce type de financements, et les têtes de 

réseau doivent assurer ce rôle de coordination sans aucun financement. Au regard des actions qu’elles 

mènent, les associations devraient être des partenaires privilégiés dans l’utilisation des Fonds structurels 

européens. Pourtant nombre d’entre elles ont aujourd’hui renoncé à y recourir au regard de leur complexité, 

ou ne peuvent tout simplement pas y accéder. Différentes solutions peuvent être mises en œuvre afin de 

répondre à cette problématique, à court terme ou dans la perspective de la nouvelle programmation à venir.  

45 - Créer un fonds d’avance de trésorerie permettant des avances remboursables pour 

lancer des projets sur financements européens. La création d’un tel fonds, abondé par les 

conseils régionaux et d’autres acteurs publics et privés de l’économie sociale et solidaire 

(Caisse des dépôts et consignations, BPI, France active, Banques coopératives…) ,dédié à 

des projets de grande ampleur, devrait permettre d’inciter de nombreuses associations à 

pouvoir à nouveau prendre le risque financier d’investir dans des projets financés via des 

fonds européens structurels et d’investissements (FESI) et de réinvestir ce type de 

financements.  

46 - Permettre d’appuyer les associations dans le suivi et la mise en œuvre de projets 

financés par des fonds européens en finançant les têtes de réseaux et acteurs associatifs 

régionaux via les crédits d’assistance technique.  

47 - Permettre aux têtes de réseaux associatives d’être « chef de file » pour coordonner et 

gérer un projet FSE, FEDER ou encore FEADER permettant à plusieurs associations de 

répondre à un projet (sur le modèle LEADER)  

48 - Faciliter l'accès aux fonds structurels européens en créant un guichet unique régional 

d’aide aux associations, porté par des acteurs associatifs, qui permette à chaque candidat 

d’être orienté à partir de son projet vers le financeur adapté à ses besoins. 49 - Installer un 
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groupe de travail entre pouvoirs publics et associations pour préparer la prochaine 

programmation (2020). » 
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Extraits du rapport du CESE « la réforme des fonds structurels 

européens », juin 2018 

P14 

« Certaines modalités de la programmation ont été également particulièrement impactantes pour plusieurs 

actrices et acteurs, notamment les associations qui mobilisent plus de 20 % des montants programmés 

FEDER et FSE. La réglementation européenne actuelle ne permet pas la création de consortium entre 

petites structures et ne reconnaît pas explicitement les têtes de réseau associatives comme actrices 

« cheffes de file » sur des projets qui pourraient concerner plusieurs adhérentes et adhérents. Cette 

situation isole les petites associations qui hésitent à demander ce type de financements, et oblige les têtes 

de réseau à assurer ce rôle de coordination sans aucun financement. Aujourd’hui se manifeste 

particulièrement, à destination des têtes de réseau associatives, la nécessité d’un appui et d’un soutien à 

l’ingénierie des fonds européens et de lignes spécifiques au sein de ces fonds, pour le financement de 

l’assistance technique à la gestion de projets européens qui bénéficient de cette expertise. Lors des 

précédentes programmations, de nombreux réseaux associatifs avaient pu faire en partie financer 

l’accompagnement et la coordination de la gestion de projets financés par les FESI ; la programmation 

actuelle ne permettant pas de flécher vers ces réseaux associatifs des crédits d’assistance technique, ceux-

ci se sont vus contraints soit de mettre un terme à cet accompagnement, soit de maintenir des équipes sans 

aucun financement dédié. Lors des programmations antérieures était également prévu le financement de 

micro-projets associatifs par les programmes opérationnels nationaux du FSE, ligne dont la suppression a 

eu un impact particulier sur les petites et moyennes associations. » 

PP16-17 

« La difficulté en particulier des très petites entreprises (TPE) à bénéficier de l’effet de levier permis par 

l’accès aux FESI s’avère contreproductive pour la politique de cohésion dans la mesure où cela revient à 

exclure le tissu d’entreprises qui constitue le terreau des économies locales. Le problème de l’accessibilité 

concerne également les petites et moyennes associations, qui pourraient mobiliser davantage ces fonds au 

service de projets d’intérêt général qu’elles mènent. Cette difficulté est liée pour partie aux conditions 

financières d’accès aux FESI. En effet, les nombreuses difficultés actuelles d’avance de trésorerie sur ces 

fonds, pouvant s’étaler sur plusieurs années (jusqu’à 5 ans pour le remboursement lié à un même projet), 

dans un contexte de fragilisation du modèle économique des associations, conduisent nombre d’entre elles 

à renoncer à étudier leur éligibilité ce qui a induit en cascade une sous-utilisation notable de certains crédits 

pour la programmation 2014-2020. L’utilisation de fonds européens par les associations constitue un 

facteur de complexité tant au stade de la demande initiale de financement du projet que lors de la phase de 

suivi et de la phase de paiement. Les délais de versement des fonds sont particulièrement longs, certaines 

associations attendant plus de deux ans avant d’obtenir les sommes dues. » 

PP34-35 

« L’accompagnement des porteuses et des porteurs de projet dans leurs démarches devrait être renforcé en 

lien avec les organisations professionnelles et les administrations publiques, comme l’a souligné le CESE à 

propos du FEAMP dans l’avis précité de 2017 ; ces actions, conduites par les autorités de gestion, pourraient 

être financées sur les FESI eux-mêmes comme cela était le cas pour la génération 2007-2013, notamment 

en mobilisant davantage les crédits d’assistance technique. L’association des partenaires socio-

économiques dans la mise en œuvre des programmes et la sélection des projets pourrait être renforcée à 

travers la mise en place de groupes de travail informels. Comme recommandé par le CESE dans son avis sur 

« La réduction des inégalités territoriales : quelle politique nationale d’aménagement durable des 
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territoires », des guichets uniques devraient être mis en place au niveau régional, et cofinancés par l’Etat et 

les collectivités territoriales, afin d’apporter un soutien aux différentes parties prenantes et en particulier 

aux porteuses et aux porteurs de projets  ; les dossiers de demande d’aide gagneraient à être simplifiés en 

limitant au maximum les informations et le nombre d’indicateurs demandés et en dématérialisant autant 

que possible la chaîne de traitement. La prise en compte de la problématique spécifique des associations 

dans le cadre de ces guichets uniques, et tout particulièrement des petites et moyennes associations, 

suppose d’encourager la coopération à travers le renforcement des têtes de réseaux associatives ; la 

reconnaissance de ces têtes de réseaux et de leur rôle d’appui et d’accompagnement aux micro-projets 

pourrait permettre de mieux mobiliser les FESI en faveur de projets associatifs sur les territoires. 

Préconisation n°12 Renforcer l’accompagnement des porteuses et des porteurs de projets par les autorités 

de gestion, sur financements FESI, en généralisant la mise en place de guichets uniques régionaux prenant 

notamment en compte la spécificité des associations, en simplifiant les dossiers de demande d’aide et en 

confiant à certains établissements publics locaux, experts de l’accompagnement (réseaux consulaires pour 

les entreprises), ou à une institution financière publique (BPI ou CDC), un un rôle d’intermédiaire en termes 

d’expertise financière et/ou d’avances de trésorerie. » 

Déclaration commune des associations et de la mutualité dans le cadre de l’avis au CESE 

« Associations et Mutualité Les groupes des associations et de la mutualité voteront le projet d’avis qui nous 

est présenté. Nous tenons à remercier les rapporteurs et l’administration pour le travail réalisé en un temps 

particulièrement court. Le projet d’avis contient de nombreux éléments qui nous semblent de nature à 

renforcer l’objectif de cohésion dans lequel s’inscrivent les fonds structurels européens. Déclarations des 

groupes 44 Au niveau macro, l’inscription de conditions dans la programmation des fonds qui prennent 

mieux en compte à la fois les objectifs territoriaux, et aussi les objectifs de développement durable (ODD) 

nous parait importante pour mieux articuler besoins locaux et trajectoire globale de développement. 

L’implication de la société civile organisée pour l’évaluation et l’ajustement des FESI est un point essentiel. 

La saisine du CESE en ce sens est un premier pas, il nous semble important de continuer dans cette voie 

notamment en soutenant l’idée d’un rapport annuel sur l’utilisation des FESI qui soit établi par chaque État 

membre en donnant voix à la société civile organisée. Au niveau micro, la simplification des FESI et 

l’accessibilité pour les acteurs constituent une ligne directrice indispensable à suivre pour la prochaine 

programmation. En ce qui concerne les acteurs associatifs nous sommes satisfaits de voir que ce nouveau 

projet d’avis ait pu intégrer la problématique de l’accessibilité des fonds pour les petites associations et au 

rôle que pourrait jouer les têtes de réseaux associatives s’il y avait une possibilité de fléchage des crédits 

d’assistance technique. Pour les associations au faible niveau de trésorerie, les conditions financières 

d’accès aux fonds sont également pointées. L’utilisation de ces fonds constitue un facteur de complexité tant 

au stade de la demande initiale de financement que lors de la phase de suivi, avec des contrôles toujours 

plus complexes, que la phase de paiement. Cela renvoie à la responsabilité de la commission européenne, 

mais également à celle de la France et des autorités de gestion locales qui complexifient encore plus le 

processus et excluent de ce fait une bonne partie des tissus sociaux et associatifs locaux qui abandonnent 

toute idée de solliciter ces fonds. Le projet d’avis en fait état et souligne la nécessité d’alléger et de 

proportionner les vérifications effectuées par la Commission. L’accompagnement est dans ce cadre un enjeu 

de taille. De ce fait nous sommes satisfaits de voir que notre proposition de guichet unique prenant en 

compte la spécificité des associations ait été reprise dans une des préconisations. Plus grande cohérence de 

ces fonds avec les engagements politiques de l’union, démocratisation de l’accès à ces fonds, plus forte prise 

en compte des spécificités territoriales, meilleure communication en direction des citoyens européens… 

tout cela va dans le bon sens et méritera bonne attention de la part des autorités françaises. Cependant nos 

deux groupes regrettent que l’avis n’ait pas pu aborder la question du FSE+ qui sera opérationnel dès le 

prochain programme de la commission européen en 2021. Récemment annoncée, la fusion de plusieurs 

fonds, rebaptisée FSE+, devrait réunir : l’Initiative pour l’emploi des jeunes, le fonds européen d’aide aux 



  

27 novembre 2019 

 
 

15 
 

plus démunis, le programme de l’UE pour l’emploi et l’innovation sociale et le programme de l’UE pour la 

santé. Présentée comme devant appuyer la mise en œuvre du socle de droits sociaux européens, cette fusion 

devra cependant faire l’objet d’une attention particulière, notamment dans sa dimension territoriale et le 

maintien de ses ressources. Si nos groupes se félicitent de l’adoption du Socle de droits sociaux européens, 

dispositif majeur pour la construction d’une Europe sociale, ils resteront vigilants sur les moyens, à travers 

le FSE, qui lui seront accordées. Pour nos groupes, la mobilisation des FESI doit être au service de la politique 

de cohésion. Elle doit permettre à chaque citoyen, où qu’il réside, de pouvoir bénéficier d’un accès à des 

services et équipements de qualité, incluant notamment une offre de soins. Dans ce cadre, nos groupes 

appellent les pouvoirs publics à veiller à ce que les moyens nouvellement alloués au financement des actions 

de cohésion sociale et de santé bénéficient bien aux actions de terrain qui sont essentiellement menées par 

les organisations du champ non lucratif. L’investissement dans la politique de cohésion sociale et de 

transition écologique est un impératif pour l’UE d’aujourd’hui et de demain. Impératif face aux fractures 

nombreuses que connaît le continent, aux inégalités qui se sont accrues entre les régions et les territoires 

et à l’accroissement du sentiment de rejet de l’UE. Le marché unique et ouvert doit être accompagné de 

politiques de compensation à égale ambition. C’est un enjeu de redistribution des richesses et de 

convergence sans lesquels il ne peut y avoir de projet commun durable pour les membres de l’UE. Tout cela 

milite à la fois pour un soutien renouvelé pour cette politique, et pour un effort redoublé pour la rendre plus 

accessible, plus transparente, plus simple et mieux évaluée. » 

 

 


